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Nouvelles épreuves en langues vivantes
applicables aux baccalauréats général et

technologique à compter de la session 2014

Descriptif :

Brochure des nouvelles épreuves de langues vivantes - session 2014

Voici, ci-dessous, la brochure des nouvelles épreuves en langues vivantes applicables aux baccalauréats général
et technologique à compter de la session 2014 proposée par madame Valérie Vidal, IA-IPR d’espagnol.
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